
PV 2020 et TVA : un vote lié
L’augmentation de la TVA soumise au vote 
populaire est liée au plan Prévoyance Vieillesse 
2020. La réforme des retraites, pour autant 
qu’elle soit acceptée par le peuple, n’entrera en 
vigueur que si l’augmentation de la TVA est 
également acceptée. A l’inverse, voter NON à 
l’augmentation de l’AVS, c’est également refuser 
la réforme PV 2020 dans son ensemble.
C’est pourquoi le SIT appelle à voter

2 x NON
à la réforme des retraites PV 2020
à la hausse de la TVA

Soutenez la campagne en versant 
un don, même petit, au

CCP 17-263047-1
CGAS 
6, rue des Terreaux-du-Temple 
1201 Genève
Mention : PV 2020

Et pour en savoir plus :

sit-syndicat.ch
touchepasamaretraite.ch

PV 2020 :

Travailler plus longtemps, 
cotiser plus et 
toucher moins ? NON 

merci !

« Cela fait 36 ans que je travaille 
comme aide-soignante. Globa-
lement ce métier est pénible. En 
plus, j’assure les tâches ména-
gères d’une grande famille. Je 
n’en peux déjà plus. On voudrait 
me faire travailler une année de 
plus ? NON à PV 2020 ! »

Judith, aide-soignante

« On paie déjà un saladier pour 
le 2e pilier et la seule chose dont 
on est sûr, c’est qu’on aura tou-
jours moins à la retraite. Il faut 
arrêter avec ce système, NON à 
PV 2020 ! »

Qemajl, ex-maçon

« Passé la cinquantaine, les 
travailleuses sont jetées comme 
des kleenex et n’ont aucune 
chance de retrouver un em-
ploi. Relever l’âge de la retraite 
est absurde. Je voterai NON à 
PV 2020. »

Elena, serveuse

Prévoyance Vieillesse 2020

2 x NON
à la hausse de l’âge de la retraite 
à la baisse des rentes
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PV 2020 :  une réforme 
totalement déséquilibrée
Relèvement de l’âge de la retraite des femmes, 
hausse des cotisations et baisse des rentes LPP, 
le SIT appelle à voter 2 x NON la réforme des 
retraites.

Au sein d’un large front référendaire de gauche, 
le SIT appelle à voter 2 x NON le 24 septembre 
contre PV 2020. Car si la légère augmentation 
des rentes AVS prévue par cette réforme est 
une bonne chose, elle ne suffit pas à compenser 
les aspects négatifs du paquet PV 2020.

Les femmes à 65 ans, puis tous-tes à 67  !
Sous prétexte d’égalité, et ceci alors qu’elles 
gagnent en moyenne toujours 19% de moins que 
les hommes, ouvrières, caissières et secrétaires 
devraient ainsi travailler une année de plus, au 
seul profit du patronat. De plus, en obligeant 
des dizaines de milliers de femmes à rester sur 
le marché du travail, la hausse de l’âge de la 
retraite stimulerait le chômage. Enfin, PV 2020 
préparerait l’étape suivante : l’élévation de l’âge 
de la retraite à 67 ans pour toutes et tous.

Mauvais calculs pour toutes et tous
PV 2020 n’apporterait aucune amélioration aux 
retraité-e-s actuel-le-s, soit près de 2,3 millions 
de personnes. Au contraire   :  avec la hausse de 
la TVA, leur pouvoir d’achat diminuerait. Quant 
aux futur-e-s retraité-e-s, ne bénéficiant pas 
des mesures transitoires, la légère hausse de 
l’AVS ne suffira pas à compenser la baisse des 
rentes LPP. Et pour celles et ceux qui n’ont que 
l’AVS et les prestations complémentaires pour 
vivre (40% des femmes sont dans cette situa-
tion), l’augmentation de l’AVS sera « mangée » 
par la baisse des prestations complémentaires.

6 bonnes raisons de voter NON
1 Parce qu’il est inacceptable de 

relever l’âge de la retraite des 
femmes à 65 ans
alors qu’elles gagnent en moyenne 
19% de moins que les hommes, et 
que l’inégalité de la répartition des 
tâches domestiques ou de « care » les 
contraignent au temps partiel, aux 
ruptures de carrière et à des revenus 
plus bas tout au long de leur vie.

2 Parce que cela ouvre la porte au 
relèvement de l’âge de la retraite 
pour toutes et tous
La droite patronale a déjà déposé 
plusieurs motions parlementaires 
allant dans ce sens, et de nombreuses 
caisses de pension tablent déjà sur ce 
relèvement. 

3 Parce que la hausse des rentes 
AVS ne compensera pas les pertes
A coup de 70 frs de hausse de la rente 
AVS, une femme touchant la pension 
moyenne devra vivre jusqu’à 94 ans 
pour compenser l’année de rente AVS 
perdue due au relèvement de l’âge 
de la retraite. De plus, les plus pré-
caires déjà au bénéfice de prestations 
complémentaires ne verront pas la 
couleur de cette hausse.

4 Parce que les retraité-e-s actuel-
le-s verront leur pouvoir d’achat 
diminuer
en raison de la hausse de la TVA, 
alors qu’ils-elles ne bénéficieront pas 
de l’augmentation des rentes AVS, 
réservée aux futur-e-s retraité-e-s 
seulement.

5 Parce que les cotisations LPP 
augmenteront massivement et 
les rentes seront diminuées
Les salarié-e-s paieront des milliards 
de cotisations supplémentaires et les 
moins de 45 ans verront leurs rentes 
LPP diminuer en raison la baisse 
du taux de conversion de 6,8% à 6%. 
Couplée à l’augmentation de la TVA, 
cette hausse des cotisations frappera 
plus lourdement les bas revenus.

6 Parce qu’une autre réforme des 
retraites est possible
Voter NON à PV 2020, c’est renvoyer 
la copie au parlement fédéral pour 
exiger une autre réforme qui ren-
force réellement l’AVS plutôt que le 
panier percé du 2e pilier, et ceci sans 
toucher à l’âge de la retraite.


